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CONVENTION POUR LA BONNE GESTION DES BORNES  
DESTINÉES AUX CARTONS 

 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS, 
 
La Communauté de communes d , représentée par son 
Président Mr LEMOINE, agissant en  délibération du Conseil communautaire en 
date du , 

 
ET 
 

 
 
N°SIRET  
 
sise  
représentée par son Maire 
dûment habilité par délibération en date du 
Ci-après dénommée « La Commune », 
 

 
 

 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  



Préambule 
La Communauté de communes est compétente en matière de collecte des déchets 
ménagers. 
collecte des déchets cartons. 
Cependant, la gestion de ces points  peut rencontrer certaines 
difficultés. Afin de garantir le bon fonctionnement de ce service, les conditions de gestion de 
ces bornes à cartons en partenariat avec les communes demandeuses de ce service sont 
définies dans la présente convention. 

 
Article 1 : Objet de la convention 

volontaire pour les cartons en définissant les engagements respectifs de la Communauté de 
communes 
territoire. 

 
Article 2 : Engagement des co-contractants 
 
2.1 -Engagement de la Communauté de communes 
La C  à : 

- les cartons (cartons pliés) sur la 
commune du (temporalité) 
 

o PAV Carton 1 Adresse  
o PAV Carton 2 Adresse  
o  

 
- Entretenir la les cartons pendant la durée de 

leur implantation. 
 

- les cartons selon les conditions prévues 
au contrat de collecte.  
 
 

2.2 Engagement de la commune 
 : 

- les cartons dans le cadre des 
(es) borne(s) 

les cartons. 
 

- Définir un emplacement aux abords dégagés, facilitant la collecte de la (es) borne(s) 
 

 
-  (es) borne(s) 

les cartons (dépôts sauvages ). 
 
 



 
Article 3  
La présente convention est mise en place à compter du (date à définir) pour un an 
renouvelable deux fois pour cette même durée, par tacite reconduction. 
 
Article 4 : Modification de la convention 
La présente convention pourra être modifiée à tout moment par la Communauté ou 

 (es) 
les cartons. 

convention sera nécessaire. 
 
 
Article 5 : Conditions de résiliation 

 
Elle pourra également être résiliée de plein droit en cas de non-

 
 
Article 6 : Règlement des litiges 

 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Epernon, le 
 
 
 
Pour la commune     Pour la Communauté de communes
  
 
 
 
         
Le Maire      Le Président 
       Stéphane LEMOINE 
 
 

 
 








































